
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
DES ARBITRES DE MOSELLE 

 
P.V. de la Réunion de Bureau de la CDA du 11/03/2026 

REUNION EN VISIO 

 
Présidence : M.  MERULLA 
Présents : MM.  BARRAT, CAMPISI, DURAND, GROUTSCH 
Excusés :  M. JOPPE, Conseiller Territorial en Arbitrage 

M.  HOCQUAUX, Représentant des Arbitres 
  M.  KOENIG, Représentant du CD du DMF 
 
CARNET : 
•  RAS 

 
PV :  
•  CDA Bureaux des 06/02/26 et 16/02/26 
•  SCA H Bureau du 21/02/26 
•  SCA M Plénière du 27/02 et Bureau du 07/03 
L’ensemble de ces PVs seront à valider lors de la prochaine Plénière 
 
COURRIER du PRESIDENT : (Vincent Merulla) 
•  Impossible d’énumérer les nombreux courriers reçus et envoyés pendant cette période 
•  Néanmoins, tous ont été traités et les copies nécessaires envoyées aux personnes ou organes concernés 
 
COURRIER du SECRETAIRE : (Patrice Barrat) 

•  Compte-rendu des commissions par MM. Campisi et Schély 
•  Trop perçu remboursé au club de Mondelange 
•  Courrier de situation envoyé à MM. Ait Ali et Elmaaraj Neggaz 
•  Certificats médicaux de MM. De Sousa et Mrabet ; nous leur souhaitons un prompt rétablissement 
 
BUDGET : (Pascal Durand) 
•  En attente du retour de la SCA de Metz pour validation du budget au 28/02 
 
LES JEUNES ARBITRES : (Frédéric Campisi) 
•  Les préparations des candidats JAL vont bon train 
•  Des interrogations au sujet de la préparation technique d’un élément 
 
TECHNIQUE, DIVERS et TOUR DE TABLE: (Vincent Groutsch, CDA MOSELLE) 
•  Demande de la CRA au sujet des candidatures Ligue : envoi de la liste définitive 
•  Comme pour les JAL, les candidats Ligue seniors sont également en pleine préparation 
•  La CRA commence à préparer le module 8 pour clôturer cette saison 
•  Une réunion de mise au point sera programmée pour la préparation de la saison 26/27 
•  L’ensemble du Bureau débat sur le cas des arbitres qui n’ont pas répondu aux diverses sollicitations 
•  Dates des 2 Plénières à venir : 

o Le 02/04 à 19h00 au DMF 
o Le 21/05 à 19h00 au DMF 
o Bureaux sur convocations 

 
DISCIPLINE 
•  Les sanctions prises ce jour ne figurent pas dans ce PV. En effet, dans le cadre du respect des 



données personnelles, la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) a imposé de ne plus 
publier de décisions disciplinaires sur le site du District, ouvert à tous. 

•  Un PV disciplinaire paraîtra sur Foot-Club, visible par les clubs et les sanctions prises à l'encontre 
des arbitres leur seront directement adressées par courriel avec copie à leur club. 

•  Un accusé de réception sera exigé. 
 
 
Le Représentant du CD/DMF :     Le Président de la CDA :  
Hervé KOENIG        Vincent MERULLA 


